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1. Accords écrits des opérateurs radars / de la Sous-Direction 

Régionale de la Circulation Aérienne Militaire Nord (ou preuves 

de leur consultation) 

 

 

Avis de la Sous-Direction Régionale de la Circulation Aérienne Militaire Nord (SDRCAM Nord) 

La SDRCAM Nord a été pré-consultée le 23 Octobre 2015 avec un polygone incluant la zone d’étude 

du projet. Une réponse de principe a été reçue le 15 Mars 2016. 

La SDRCAM a été à nouveau consultée le 1er Décembre 2016 sur la base de l’implantation définitive 

du Parc Eolien des Grandes Noues. Un mail en date du 15 Décembre 2016 nous signale que la 

demande est en cours d’instruction. 

 

 

Avis de la Direction Générale de l’Aviation Civile (DGAC) 

La DGAC a été consultée le 1er décembre 2016 sur la base de l’implantation définitive du Parc Eolien 

des Grandes Noues. A ce jour, la DGAC n’a pas répondu à notre demande. La preuve de remise du 

courrier de consultation figure également ci-après. 

 

 

Avis de Météo France 

Météo France a été consultée le 30 Septembre 2015 sur la base de la zone d’étude du projet éolien 

des Grandes Noues. Ce parc éolien se situerait au plus près à une distance de 100 kilomètres du 

radar le plus proche, l’accord écrit de Météo France n’est pas requis dans le cadre du projet éolien 

des Grandes Noues. L’avis de Météo France en date du 6 Octobre 2015 figure ci-après.  
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 

Cinq-Mars-la-Pile, le 15/03/2016 

N°115/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
EDF EN 
Cœur Défense - Tour A 
100, esplanade du Général de Gaulle 

92392 Paris La Défense Cedex 

OBJET : projet éolien dans le département de l’Aisne (02). 

RÉFÉRENCE : votre courriel du 23 octobre 2015. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien 
concernant des éoliennes d’une hauteur sommitale de 150 mètres, pales à la verticale, sur les 
communes de Bonnesvalyn, Monthiers et Sommelans (02) transmis par courrier de référence a), j'ai 
l'honneur de porter à votre connaissance que le projet ne fait l’objet d’aucune prescription locale, selon 
les principes actuellement appliqués. Cependant, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars 
défense à proximité et compte tenu de l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur 
voisinage, en terme d’occupation et de séparation angulaires, le projet devra respecter les contraintes 
radioélectriques correspondantes en vigueur lors de la demande de permis de construire. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Nord située à Beauvais (60) afin 
de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
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la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 

 Original signé 
Pour le sous-directeur de la circulation aérienne 

militaire Nord et par suppléance 
Le lieutenant-colonel Gervais Allemoz 

chef de la division espace aérien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_996_2015) 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  













 



De : SDRCAM NORD Envaero
A : Ilyas TAZI
Objet : AR simple BR1192/2016
Date : jeudi 15 décembre 2016 09:06:19

Bonjour,

Nous avons bien reçu votre demande en date du 01/12/2016 relative à un projet
éolien sur les communes de BONNESVALYN, MONTHIERS et SOMMELANS (02).

Votre dossier est actuellement en cours de traitement.

Cordialement.

Section environnement aéronautique de la SDRCAM Nord

Adresse postale :      BA705 – Cinq-Mars-la-Pile – SDRCAM Nord
                               Section environnement aéronautique
                                RD 910
                                37076 Tours CEDEX 02

mailto:sdrcam.nord.envaero@gmail.com
mailto:Ilyas.TAZI@edf-en.com


 













 



Détails de l'acheminement

Le courrier a été remis contre signature du destinataire (ou de son représentant dûment 
mandaté). 

le 06/12/2016 En cours de traitement à BEAUVAIS PPDC (60). 
le 02/12/2016 Pris en charge à NANTERRE LA DEFENSE PPDC (92). 

Identifiant Produit Date Localisation Statut

2C12098961736 Lettre 
Recommandée AR 06/12/2016 60 Distribué

Résultat de la recherche

06/12/2016
Distribué
BEAUVAIS PPDC 
(60)

Page 1 sur 1Impression historique du pli

27/12/2016http://www.csuivi.courrier.laposte.fr/suivi/suivi-print/id/2C%20%7C%20120%20%7C%...



 





 



2. Avis des propriétaires sur la remise en état 

 
1. Avis de Madame GUYOT ép. JUILLET Marie 

 

2. Avis de Madame GOUJON ép. SAGET Andrée-Pierrette 

de Madame SAGET ép. HAAS Martine 

de Madame SAGET ép. MENAGE Sylvie 

de Monsieur SAGET  Hervé 
 

3. Avis de Monsieur BRAYER  Rémy 
 

4. Avis de la GFA DE LA RECETTE 
 

5. Avis de Madame BLIN ép. GOJARD Emilienne 

de Madame GOJARD  Véronique 

de Monsieur GOJARD  Régis 

de Monsieur GOJARD  Thierry 

de Madame GOJARD ép. JOURDAIN Patricia 
 

6. Avis de Monsieur DELERUE  Jean-Marc 

de Madame RONDEAU ép. DELERUE Marie-Claude 

de Monsieur DELERUE  Benoit 

de Madame DELERUE ép. DELAMOTTE Stéphanie 
 

7. Avis de Madame HUET ép. VALLEE Thérèse 
 

8. Avis de la GFA DU CHENE 
 

9. Avis de Madame MANTEL ép. TERRE Martine 
 

10. Avis de Madame CAVALLINI ép. DELERUE Christine 

de Monsieur DELERUE  Jean-Luc 
 

11. Avis de Madame FERRY ép. NICOLLE Monique 
 

12. Avis de Madame DAUPHIN ép. BARBIER Léa 

de Monsieur BARBIER  Daniel 

de Monsieur BARBIER  Gilles 
 

13. Avis de Madame GUAY ép. GAUDÉ Lucienne 
 

14. Avis de Madame MANTEL ép. TERRE Martine 

de Monsieur TERRE  Christian 
 

15. Avis de la commune de Bonnesvalyn 
 

16. Avis de la commune de Monthiers (représentée par l’EPCI de l’Ourcq et du Clignon) 
 

17. Avis de la commune de Sommelans 



 

 

 

  





  





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 





 



Avis relatif aux conditions de remise en état du site après l'arrêt 
définitif de l'exploitation du parc éolien 

La S.A.S.U du Parc Eolien des Grandes Noues a formé le projet de réaliser un parc éolien soumis à 
autorisation conformément à la rubrique 2980 de la Nomenclature des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement (ICPE), sur divers terrains situés à (ci-après ({ le Site»). 

Conformément au Décret n° 2011-985 du 23 Août 2011 - article 2, codifié à l'Article R. 553-6 du 
Code de l'Environnement, modifié par l'article 3 de l'arrêté du 6 novembre 2014 relatif « à la remise 
en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent », les parcelles listées ci-après, qui feront l'objet d'un bail 
emphytéotique ou des constitutions de servitudes le cas échéant, seront remises en état après l'arrêt 
définitif de I' exploitation du parc éolien. 

Commune Code postal Nom du chemin 
Bonnesvalyn 02400 Chemin rural dit de la Prelle 

En vertu du r de l'article R512-6 du Code de l'Environnement, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est 
pas le demandeur de l'autorisation, doit être joint à la demande d'autorisation. 
A ce titre, 

Nous soussignés: 
Commune de Bonnesvalyn (Aisne - 02) représentée par Franck DEROUCK agissant en 
qualité de Premier Adjoint de la Commune, dûment habilité à cet effet ainsi qu'il résulte de 
la délibération du Conseil Municipal du 15 Février 2016. 

Emettons un avis favorable aux conditions suivantes de remise en état: 
)- démantèlement des installations de production d'électricité, à savoir: 

• excavation des fondations des éoliennes sur une profondeur minimale de 1 mètre, 
• enlèvement du système de raccordement au réseau (poste(s) de raccordement et câbles 

électriques), 
)- décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 cm, 
)- remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité 

de l'installation. 

Pour servir et faire valoir ce que de droit. Signature(s) : 



 



Avis relatif aux conditions de remise en état du site après l'arrêt
définitif de l'exploitation du parc éolien

La S.A.S.U du Parc Eolien des Grandes Noues a formé le projet de réaliser un parc éolien soumis à

autorisation conformément à la rubrique 2980 de la Nomenclature des lnstallations Clâssées pour la

Protection de l'Environnement (ICPE), sur divers terrains situés à (ci-après « le Site »)'

conformément au Décret n'2011-985 du 23 Août 2011 - article 2, codifié à l'Article R.553-6 du

code de l,Environnement, modifié par l'article 3 de l'arrêté du 6 novembre 2014 relatif « à la remise

en état et à la constitution des garanties financières pour les installations de production d'électricité

utilisant l,énergie mécanique du vent », les parcelles listées ci-après, qui feront l'objet d'un bail

emphytéotiqutou des constitutions de servitudes le cas échéant, seront remises en état après l'arrêt

définitif de l'exploitation du parc éolien.

EnVertudUT.del,articleR5l2-6dUCodedel,Environnement,l,avisdupropriétaire,lorsqU,iln,est
pas le demandeur de l'autorisation, doit être joint à la demande d'autorisation'

A ce titre,

Nous soussignés:

Commune de Monthiers (Aisne - 02) représentée par Madame Nicole SARROUY agissant

en qualité de Maire de ta commune, dàment habilité à cet effet ainsi qu'il résulte de la

délibération du Conseil Municipal du 8 Février 2016'

Emettons un avis favorable aux conditions suivantes de

> demantatement des installations de production vorr:

. excavation des fondations des éoliennes sur un imale de 1 mètre'

renlèvement du système de raccordement au de raccordement et câbles

électriques),
i décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 cm sauf

'ij*"'lil;l'.ï;".îiXll,ÏJr',ilil r" caractéristiques comparables aux terres en place à proximité

de l'installation'

r ait E .2J:, ).? ;...te- 1 t " "', e " r{'qs!k -"'r's "'

Pour servir et faire valoir ce que de droit' Signature(s) :

Commune Code postal Nom du chemin

Monthiers 02400 Chemin rural n"4 de Sommelans à Monthiers

Chemin rural dit de GrosloY »

Chemin rural de Sommelans à Courchamps '
Monthiers 02400

Monthiers 02400

Monthiers 02400 Chemin rural de Bonnesvalyn à Courchamps





Avis relatif aux conditions de remise en état du site après l,arrêt
définitif de l'exploitation du parc éolien

La s.A.s.u du Parc Eolien des Grandes Noues a formé le projet de réaliser un parc éolien soumis à
autorisation conformément à la rubrique 2980 de la Nomenclature des Installations Classées pour la
Protection de l'Environnement (lcPE), sur divers terrains situés à Bonnesvalyn, Monthiers et
Sommelans (ci-après ( le Site ,').

conformément au Décret n'2011-985 du 23 Août 2o1L - article 2, codifié à l'Article R. 553-6 du
Code de l'Environnement, modifié par l'article 3 de l'arrêté du 6 novembre 2014 relatif ( à la remise
en état et à la constitution des garânties financières pour les installations de production d'électricité
utilisant l'énergie mécanique du vent D, les parcelles listées ci-après, qui feront l,objet d,un bail
emphytéotique ou des constitutions de servitudes le cas échéant, seront remises en état après l'arrêt
définitif de l'exploitation du parc éolien.

Soit au total l parcelle et 3 chemins.

En vertu du 7' de l'article R512-6 du Code de l'Environnement, l'avis du propriétaire, lorsqu,il n,est
pas le demandeur de l'autorisation, doit être joint à la demande d'autorisation.
A ce titre,

Nous soussignés :

Commune de Sommelans (Aisne - 02) représentée par Madame Chrystel COLLAU ép. CAMET
agissant en qualité d'élue municipale, dûment habilitée à cet effet ainsi qu'il résulte de la
délibération du Conseil Municipal au .?Ï .".LÀ* lr.,tg

Emettons un avis favorable aux conditions suivantes de remise en état :

D démantèlement des installations de production d'électricité, à savoir :

. excavation des fondations des éoliennes sur une profondeur minimale de 1 mètre,

. enlèvement du système de raccordement au réseau (poste(s) de raccordement et câbles électriques),
D décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une profondeur de 40 cm,
D remplacement par des terres de caractéristiques comparables aux terres en place à proximité

de l'installâtion.

rait te pt1 à{a*t* lpt6. , à So"r..*"-Po""l

Pour servir et fâire valoir ce que de droit.
COMMUNE DE SOMMETANS représentée par

Madame Chrystel COLLAU ép. CAMET

Signatu re(s) :

LES GRANDES NOUES

Chemin rural dit de Sommelans à Hautevesnes

Chemin rural n'5 dit de Sommelans à Courcham
Chemin rural n'4 dit de Sommelans à Monthiers

Commune Code Postal [ieudit Section N"
SOMMELANS o24lo 0002c 1,2

Commune Code postal Nom du chemin
SOMMELANS 02400

SOMMELANS 0240a



 



3. Avis des communes (ou EPCI) sur la remise en état 
 

1. Avis de la commune de Bonnesvalyn 

 

2. Avis de la commune de Monthiers (représentée par l’EPCI de l’Ourcq et du Clignon) 

 

3. Avis de la commune de Sommelans 

 

  



. 



PARC EOLIEN DES GRANDES NOUES 
AVIS SUR LA REMISE EN ETAT DES TERRAINS 
(article R.512-6, T' du Code de l'environnement) 

La S.A.S.U du PARC EOLIEN DES GRANDES NOUES (la "Société") a pour activité l'exploitation du parc 
éolien des Grandes Noues situé sur les communes de Bonnesvalyn, Monthiers et Sommelans, 
constitué de douze aérogénérateurs, de fondations, d'espaces techniques, de quatre postes de 
livraison électriques, de chemins d'accès et de réseaux électriques enterrés. 

Conformément à la rubrique 2980 de la Nomenclature des Installations Classées pour la Protection 
de l'Environnement (ICPE), le parc éolien des Grandes Noues est soumis à autorisation. 

En vertu du T' de l'article R512-6 du Code de l'Environnement, l'avis du maire ou du président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme sur la 
remise en état du site après l'arrêt définitif de l'exploitation du parc éolien doit être joint à la 
demande d'autorisation. Conformément aux dispositions de l'Article L.2122-17 du CGCT, le Maire est 
remplacé pour la signature du présent avis réglementaire par son premier adjoint. 

Je soussigné, Monsieur Franck DEROUCK, adjoint au maire de Bonnesvalyn 

reconnais avoir été informé des conditions d'installation et de démantèlement du parc éolien 
prévues par la Société, qui s'engage, conformément à l'article R.553-6 du Code de 
l'environnement et à l'arrêté du 26 août 2011, modifié par l'article 3 de l'arrêté du 6 novembre 
2014 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties financières pour les installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent, à prévoir: 

o Le démantèlement des installations de production d'électricité, des postes de livraison ainsi 
que les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison; 

o L'excavation des fondations et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres en place à proximité de l'installation sur une profondeur minimale de 
1 mètre; 

o La remise en état qui consiste en un décaissement des aires de grutage et des chemins 
d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de 
caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le propriétaire du 
terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état; 

o Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières 
dûment autorisées à cet effet. 

- émets un avis favorable à ce que le site soit remis dans un état conforme à ces conditions de 
démantèlement. 

Lieu : à 7:> .. ~ .. ~ .. N .. E:~ .. y. .. ~ .. l..î ~ . 
Date: le 2 .. 1 ~ .. u....~r..~ 2P.u, 



 





 






